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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie B 3.11 
 

 

Numéro de la demande : 2022-1882 

Demande :   Nouvelles modifications des étiquettes d’un produit – Nouveaux 

organismes nuisibles 

Produit :   Herbicide Flexstar GT 

Numéro d’homologation : 30412 

Principes actifs (p.a.) :  67 g/L é.a. de fomésafène et 271 g/L de glyphosate 

Numéro de document de l’ARLA : 3371363 

 

 

Contexte 

 

L’herbicide Flexstar GT est une solution herbicide qui contient 67 g/L é.a. de fomésafène et 271 g/L de 

glyphosate et qui est homologué pour la suppression par brûlage non-sélective de certaines graminées 

annuelles et vivaces et de certaines latifoliées. De plus, l’herbicide Flexstar GT est homologué pour la 

suppression résiduelle de l’amarante à racine rouge et de la petite herbe à poux dans le soja tolérant le 

glyphosate. 

 

But de la demande 

 

La présente demande visait à modifier l’étiquette de l’herbicide Flexstar GT pour y inclure l’amarante 

tuberculée et l’amarante de Palmer (y compris les biotypes résistants au glyphosate) comme mauvaises 

herbes supprimées pendant les applications de brûlage et y ajouter la suppression résiduelle. 

 

Évaluation des propriétés chimiques, évaluation sanitaire et évaluation environnementale 

 

De telles évaluations n’étaient pas requises, étant donné qu’aucune modification n’a été apportée aux 

caractéristiques chimiques, à la formulation ou au profil d’emploi du produit. 

 

Évaluation de la valeur 

 

Le demandeur a présenté un sommaire de la valeur sur l’utilisation de l’herbicide Flexstar GT sur 

l’amarante tuberculée et l’amarante de Palmer (y compris les biotypes résistants au glyphosate) qui donne 

de l’information détaillée sur quatre essais sur petites parcelles au champ menés entre 2015 et 2018 en 

Ontario, et comprenait une justification fondée sur des homologations précédentes. Les essais ont comparé 

directement l’efficacité d’un produit déjà homologué ayant une dose d’application semblable à 

l’herbicide Flexstar GT sur l’amarante résistante au glyphosate (amarante tuberculée et amarante de 

Palmer) dans le soja tolérant le glyphosate. Les résultats des essais ont démontré une suppression 

acceptable de l’amarante (amarante tuberculée et amarante de Palmer, y compris les biotypes résistants au 

glyphosate). Compte tenu de la ressemblance des doses d’application du produit déjà homologué et de 

l’herbicide Flexstar GT, ainsi que des résultats des essais en champ, on s’attend à ce que 

l’herbicide Flexstar GT démontre un niveau acceptable d’efficacité sur l’amarante tuberculée et l’amarante 

de Palmer (y compris les biotypes résistants au glyphosate).  

 



 
-2- 

Ajouter l’amarante tuberculée et l’amarante de Palmer (y compris les biotypes résistants au glyphosate) 

comme mauvaises herbes supprimées par l’herbicide Flexstar GT donne aux producteurs une option 

supplémentaire pour la prise en charge de ces mauvaises herbes dans le soja tolérant le glyphosate. 

 

Conclusion 

 

L’ARLA a terminé l’évaluation de la demande en question et a jugé que les renseignements étaient 

suffisants pour étayer l’inclusion de la suppression en postlevée de l’amarante tuberculée et l’amarante de 

Palmer (y compris les biotypes résistants au glyphosate) par l’herbicide Flexstar GT au moment de 

l’application.  
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